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Florent Quiquerez

Estelle Revaz est travailleuse in-
dépendante. Lorsqu’elle se pro-
duit en concert, la violoncelliste
doit discuterdu cachet avec les or-
ganisateurs. «Même si j’ai pris de
la confiance avec les années, je
sais que je ne négocie pas de fa-
çon aussi directe que mes collè-
gues masculins.»

La conseillère nationale socia-
liste genevoise n’est pas une ex-
ception.Le rapport duConseil fé-
déral sur les inégalités salariales
publié en 2022 révèle que le reve-
nuhoraire d’une femme indépen-
dante est inférieurenmoyennede
19,3% à celui d’un hommequi a le
même statut professionnel. Le
chiffre sebase sur l’enquête suisse
sur la populationactive et les don-
nées de l’AVS pour les années al-
lant de 2013 à 2018. Si l’écart a di-
minuédurant la période analysée,
le fait que cette différence soit
presque lamêmequepour les sa-
lariés interpelle. Car s’il est pos-
sible d’intervenir pour lutter
contre une discrimination sala-
riale en entreprise, il est difficile
d’agir dans des professions indé-
pendantes, où, par définition,
chaque entrepreneur fixe sa ré-
munération.

La chasse aux soutiens
«Quand j’ai découvert cepourcen-
tage, j’ai été choquée, admet Es-
telle Revaz. Selon l’Office fédéral
de la statistique, la différence était
même de 25% chez les médecins
en 2019. Cela indépendamment
duvolumede travail, dudomaine
d’activité oudumoded’exercice.»
Afin de mettre cette réalité sur le
devant de la scène – le dossiern’a
jamais été traité à Berne –, la Ge-
nevoise est partie à la chasse au
soutienet a arraché l’appuide cinq
élus: CélineAmaudruz (UDC/GE),
Jacqueline de Quattro (PLR/VD),
AndreasMeier (LeCentre/AG),Pa-
trick Hässig (PVL/ZH) et Baltha-
sar Glättli (Les Verts/ZH).

Tous ont déposé lemêmepos-
tulat. Ils exigent un rapport sur
cette question. Ils veulent
connaître les chiffres par secteur,
obtenirdes pistes d’explication et
connaître les possibilités d’amé-
lioration. Avec trois femmes et
trois hommes, trois Romandes et
trois Alémaniques, issus des six

plusgrandspartis dupays, le sym-
bole est fort.

Que l’État veuille mettre son
nezdans la façonde travaillerdes
indépendants n’est-il pas anti-
libéral? Jacqueline de Quattro
(PLR/VD) reste droite dans ses
bottes. «Un postulat, contraire-
ment à une motion, n’est pas
contraignant.En tant que femme,
j’aimerais comprendre comment
onarrive à cettedifférencede20%.
Est-ce qu’onproposemoins àune
femme qu’à un homme pour le
même mandat? Les femmes
manquent-elles d’assurance pour
proposer leurs prestations à un
prix plus juste? Dans mon expé-
rience d’avocate, j’ai vécu parfois

le fait qu’à compétences égales, les
regards qu’on porte sur vous ne
sont pas les mêmes, que vous
soyez un homme ou une femme.
J’attends de ce rapport une ana-
lyse étayée.»

Céline Amaudruz (UDC/GE)
insiste aussi sur le fait que ce pos-
tulat n’exige en rienune future in-
terventionétatique.«Cet écartm’a
fait réfléchir surma situationper-
sonnelle et les hésitations que j’ai
pu avoir à l’époque lorsque je de-
vais faire valoir mes prétentions
salariales.C’est tout l’avantage de
cette proposition. En mettant en
lumière cette réalité, on dit aux
femmes: regardez la situation,elle
n’est pas juste, ayez confiance en

vos qualités et osez exiger les
mêmes tarifs que les hommes
pour les mêmes services.»

Pour Estelle Revaz, cet écart
«est le reflet de ce qui se passe
dans la société». «Dumoment où
elles touchent leur argent de
poche jusqu’au moment où elles
prennent leur retraite, le même
schéma se répercute: on part du
principe que les femmes peuvent
gagnermoins que les hommes.»

Travail non rémunéré
Ce chiffre de 20%, nous l’avons
soumis auBureau fédéral de l’éga-
lité. Selon sa codirectrice Stépha-
nieLachat,divers facteurspeuvent
l’expliquer. D’abord, le secteur
d’activité ou la branche. Les
femmes sont plus souvent actives
dans des secteurs qui ont ten-
dance à générer des revenus plus
faibles (éducation,soins, services).
Les hommes, eux, se concentrent
davantage sur les secteurs écono-
miques à plus fortes marges bé-
néficiaires, comme la finance.
Mais cela n’expliquepas tout.«On
constate égalementunedifférence
entre les femmes et les hommes
au sein d’une même branche ou
profession», précise Stéphanie
Lachat.

Autre facteur explicatif: le tra-
vail non rémunéré. «Celui-ci est
toujours assumé demanière dis-
proportionnée par les femmes et
peut réduire le temps disponible
pour acquérir une nouvelle clien-
tèle ou développer l’entreprise.»

La troisième cause touche aux
représentations sociales. «Les
femmes sont souvent perçuesdif-
féremment des hommes, détaille
Stéphanie Lachat. Des études
montrent que la propension à
payerpeutvarier selonque le ser-

vice est fourni par une femme ou
par un homme. Ces différences
d’attente et de valorisation
peuvent conduire les femmes in-
dépendantes à s’adapter et à pro-
poser leurs services àdesprixplus
bas, ou à négocier plus souvent
leurs tarifs.»

Estelle Revaz ajoute un autre
élément tiré d’études anglo-
saxonnes: «Les investisseurs ac-
cordent moins de confiance aux
femmes. Un projet défendu par
une femme sera analysé à l’aune
des risques, alors que pour le
même projet défendu par un
homme, on parlera d’opportuni-
tés. Sans compter qu’elles ont un
réseaumoins étoffé.»Elle propose
des pistes pour corriger la situa-
tion: «On ne pourra pas changer
la société en un tour demain. Par
contre, il est possible d’apprendre
aux femmes àmieuxnégocier.On
pourrait imaginer que la Confé-
dérationoffredes coursde forma-
tion continue. Je suis convaincue
qu’une telle propositionpeut cas-
ser les clivages partisans. Ça pro-
fiterait aux 150’000 indépen-
dantes, mais aussi à toute la so-
ciété.»

«Leçons infantilisantes»
Une union sacrée pour voler au
secours des indépendantes? L’op-
timisme est douché par Philippe
Nantermod (PLR/VS): «Tout cela
est profondément contraire à l’es-
prit de l’indépendant qui est celui
de l’entrepreneur. Sa nature est
précisément de s’organiser libre-
ment, sans les leçons infantili-
santes et les prescriptionspatriar-
cales des fonctionnaires de l’État.
Il est sain,même souhaitable,que
les meilleurs s’en sortent mieux
que les moins bons. Hormis le
succès, aucun critère n’est perti-
nent pour comparer deux indé-
pendants, à commencer par le
sexe.»

Philippe Nantermod prend
l’exemple de son travail d’avocat.
«Si je veux que mon business
tourne, je dois être meilleur,
moins cher,plus attractif quemes
concurrents pour prendre des
parts de marché. Je ne vois pas
pourquoi l’État devrait intervenir
pour leurdonnerdes avantages.»
Et de résumer: «Mes impôts ne
doivent pas servir à favorisermes
concurrents.»

Même à son compte, une femme gagne
20% demoins qu’un homme

Inégalités salariales Six élus de tous bords politiques demandent un rapport pour comprendre
comment une telle différence est possible dans les professions indépendantes.
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«Enmettant
en lumière cette
réalité, on dit aux
femmes: regardez
la situation, elle
n’est pas juste.»

Céline Amaudruz
Conseillère nationale (UDC/GE)

Commander :
www.vzch.com/
check-list

Partir à la retraite
AVS: Quel sera le montant de ma rente?
Caisse de pension: Rente, capital ou les deux?
Hypothèque: Dois-je l’amortir ?
Impôts : Comment faire des économies?
Succession : Comment protéger ma famille?

À la retraite, votre situation financière change
du tout au tout. Vos décisions d’aujourd’hui
sont cruciales pour votre niveau de vie de de-
main. Un conseil indépendant auprès de VZ
fait toute la différence. Jugez-en par vous-
même : le premier entretien est sans frais et
sans engagement.
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